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(54) Procédé permettant d’optimiser la gestion d’envois postaux et installation pour sa mise en
oeuvre

(57) Procédé permettant d'optimiser la gestion
d'éléments de courrier dans lequel un code d'identifica-
tion est généré et imprimé sur un élément de courrier
puis sauvegardé dans une base de données comme clé
d'accès à un enregistrement comportant les informa-
tions relatives aux coordonnées de l'expéditeur et à
l'adresse de destination de l'élément de courrier. La ba-
se de données correspondant à un lot de courrier est

transmise vers un serveur central avant la remise phy-
sique du lot de courrier à l'office postal. Durant le traite-
ment des éléments de courrier dans le centre de tri pos-
tal, le code d'identification imprimé sur l'élément est lu
puis une requête est adressée à un serveur d'informa-
tion en vue d'obtenir l'enregistrement correspondant à
ce code d'identification. Le routage de l'élément de cour-
rier s'effectue en fonction des informations reçues du
serveur.
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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé
permettant d'améliorer et d'optimiser la gestion et le trai-
tement d'envois postaux en particulier la gestion des plis
postaux. Ce procédé permet de réduire le nombre
d'opérations manuelles à effectuer et d'offrir des servi-
ces supplémentaires aussi bien à l'expéditeur du cour-
rier qu'au prestataire de services, tels qu'une facturation
automatique du courrier envoyé par lots ou le suivi d'élé-
ments de courrier dans la chaîne de distribution.
[0002] L'invention a également pour objet une instal-
lation pour la mise en oeuvre du procédé.
[0003] Dans les centres de tri actuels, plusieurs opé-
rations sont nécessaires avant de pouvoir acheminer le
courrier collecté vers le bon destinataire. On distingue
deux types de courrier, le premier est le courrier prove-
nant des différentes boîtes aux lettres d'un arrondisse-
ment postal, le second concerne les envois de masse
et/ou commerciaux qui sont directement remis au centre
de tri de quartier par l'expéditeur. Les statistiques des
offices postaux montrent que de tels envois constituent
environ 75 pour cent du total des lettres à distribuer.
[0004] Les opérations classiques rencontrées dans
un centre de tri sont les suivantes: Le courrier provenant
des différentes boîtes postales est tout d'abord traité par
une machine qui permet d'aligner les différentes lettres
dans le même sens. Cette machine manipule les diffé-
rents éléments de courrier de manière à ce que la mar-
que constituant l'élément d'affranchissement (timbre ou
impression) du courrier soit toujours positionnée au mê-
me endroit. Une fois les lettres redressées, ces dispo-
sitifs vérifient à l'aide d'une tête de lecture ad hoc la va-
lidité de l'affranchissement des différents éléments de
courrier en vue de leur oblitération. Cette vérification
s'effectue par comparaison de l'image lue avec les ima-
ges d'une base de données contenant les images des
affranchissements valides. Les éléments de courrier
sont ensuite triés en fonction de l'affranchissement qui
détermine le traitement requis (courrier normal, courrier
prioritaire, courrier recommandé etc..).
[0005] Dans le cas d'envoi de masse, seule l'opéra-
tion d'oblitération peut être nécessaire, car les lettres
sont remises à l'office postal correctement alignées et
séparées en différents lots selon le genre d'achemine-
ment souhaité. Le lot de courrier est accompagné d'un
bordereau indiquant entre autres, le nombre d'envois
remis et le type de traitement requis.
[0006] Le courrier ainsi correctement redressé et ré-
parti par type de traitement est ensuite manuellement
introduit dans des machines de tri pour permettre sa dis-
tribution vers la bonne circonscription postale ou direc-
tement vers le bon destinataire.
[0007] Ce tri s'effectue généralement en deux étapes.
Une première étape de tri grossier ou primaire consiste
à lire, à l'aide d'une tête de lecture associée à un sys-
tème de reconnaissance de caractère (OCR), le code
postal figurant sur l'adresse imprimée sur la lettre. Une

fois le code postal identifié, la machine imprime un code
barre fluorescent sur la lettre à traiter pour permettre un
tri subséquent plus détaillé. Lorsqu'un code postal ne
peut être lu et déchiffré automatiquement par reconnais-
sance de caractère, par exemple dans le cas d'une
adresse manuscrite, la lettre est rejetée et un opérateur
doit lire l'adresse et déterminer manuellement le code
fluorescent à imprimer sur la lettre.
[0008] A la suite de ce premier tri, les éléments de
courrier sont ensuite transférés vers d'autres machines
de tri qui peuvent être situées géographiquement au
même endroit ou dans le centre de tri d'un autre arron-
dissement postal, en fonction de la destination finale de
l'envoi.
[0009] Le tri fin ou secondaire qui permet de répartir
les différents éléments de courrier destinés à un arron-
dissement postal dans différents casiers pour permettre
leur distribution au destinataire final, s'effectue par la
lecture du code barre fluorescent dans une machine de
tri qui répartit les éléments de courrier dans différents
casiers en fonction de la valeur du code barre fluores-
cent.
[0010] Ce procédé présente certains inconvénients,
en particulier l'étape qui consiste à imprimer sur les let-
tres le code fluorescent nécessaire à la suite du traite-
ment. Cette opération est coûteuse en terme de main-
tenance des machines d'impression. D'autre part l'encre
fluorescente utilisée présente une certaine toxicité.
[0011] En ce qui concerne les envois de masse, les
centres de tri postaux ne sont généralement pas équi-
pés de dispositifs permettant de vérifier le nombre et la
validité de l'affranchissement des éléments d'un lot de
courrier. Le bordereau de livraison accompagnant le lot
de courrier est utilisé pour déterminer le coût qui sera
facturé à l'expéditeur. Il en résulte des risques de man-
que à gagner ou de surfacturation des services fournis.
[0012] Le procédé objet de l'invention a pour but de
simplifier et d'optimiser la gestion des éléments de cour-
rier dans un centre de tri.
[0013] Un autre but de l'invention consiste à vérifier
le nombre et l'exactitude de l'affranchissement des en-
vois remis par lots au centre de tri postal.
[0014] Enfin, le procédé objet de l'invention permet
d'offrir des services supplémentaires à l'expéditeur, no-
tamment en matière de facturation et de suivi des élé-
ments de courrier entre le moment où ils sont délivrés
à l'office postal et le moment où ils sont effectivement
distribués à leurs destinataires.
[0015] Ces buts sont atteints par un procédé qui se
distingue par les caractéristiques énoncées à la reven-
dication 1.
[0016] D'autres avantages ressortent des caractéris-
tiques énoncées dans les revendications dépendantes
et de la description qui suit.
[0017] Le principe de l'invention réside dans le fait
d'effectuer certaines étapes de traitement du courrier au
niveau de l'expéditeur, avant que le courrier ne soit dé-
livré à l'office postal. A cet effet, un logiciel client est ins-
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tallé chez l'expéditeur pour l'assister dans la préparation
du courrier à envoyer. La fonction principale de cette ap-
plication client est de créer une base de données con-
tenant les informations relatives aux destinataires du
courrier ainsi qu'au traitement désiré. Un code d'identi-
fication unique est ensuite généré puis associé à un élé-
ment de courrier dans la base de données. Lors de l'im-
pression des adresses sur les éléments de courrier, le
code unique est imprimé sur l'enveloppe ou sur la lettre,
en même temps que l'adresse complète. De préférence,
on imprimera le code d'identification sur l'enveloppe ou
la lettre de manière à ce qu'il soit situé à proximité im-
médiate de l'adresse du destinataire. Par exemple le co-
de sera imprimé entre la dernière ligne de l'adresse et
la ligne qui comporte le numéro postal de l'adresse. De
cette manière, on s'assure que le code d'identification
est imprimé dans une zone pouvant être lue par les équi-
pements des centres de tri postaux. Le code d'identifi-
cation peut être représenté et imprimé sous forme d'une
suite de caractères alphanumériques, sous forme de
code-barre ou sous toute autre forme se prêtant bien à
la lecture automatisée par une tête de lecture.
[0018] Le code d'identification est formé d'un identifi-
cateur numérique qui comprend au moins les éléments
suivants. Premièrement une valeur identifiant la société
expéditrice du courrier, puis un numéro d'ordre du lot de
courrier à traiter ainsi qu'un numéro de séquence iden-
tifiant chaque élément de courrier particulier dans le lot.
D'autres informations peuvent être ajoutées à ce code
d'identification si nécessaire, on citera à titre d'exemple
un identifiant qui permet de déterminer le type de trai-
tement requis par les services postaux (courrier normal,
courrier urgent, recommandé etc.).
[0019] Lors de la préparation du courrier à l'aide du
logiciel client, le code d'identification généré est d'une
part imprimé sur l'élément de courrier à expédier, de
préférence au moment de l'impression de l'adresse du
destinataire, et d'autre part ajouté dans une base de
données en tant que clé d'accès à un enregistrement
regroupant les informations relatives à l'élément de
courrier traité. Les informations contenues dans chaque
enregistrement comportent entre autre l'adresse du
destinataire du courrier ainsi que toute autre information
utile à la suite du traitement. A titre d'exemple, des in-
formations qualitatives telles que le nombre de pages
contenues dans l'élément de courrier peuvent être ajou-
tées à l'enregistrement.
[0020] Le courrier ainsi préparé est remis à l'office
postal pour distribution et parallèlement, le logiciel client
transmet le fichier contenant la base de données des
informations relatives au lot de courrier à un serveur
central d'information.
[0021] La transmission d'information entre l'expédi-
teur et l'office postal récepteur peut prendre diverses
formes, on citera à titre d'exemple la transmission sous
forme d'une pièce jointe à un message électronique par
le réseau INTERNET. Toute autre forme de transmis-
sion, au moyen de lignes ou de réseaux publics ou pri-

vés est également envisageable. Ces informations peu-
vent également être remises à l'office récepteur sous
forme d'un support informatique enregistré (disquette,
CD-ROM etc.).
[0022] L'architecture spécifique à mettre en place
pour garantir l'intégrité et la cohérence des transmis-
sions de données entre les utilisateurs du service postal
et les différents ordinateurs équipant les centres de trai-
tement du courrier répartis dans une zone géographi-
que déterminée ne sera pas décrite en détail dans la
présente demande dans la mesure où elle fait appel à
des techniques connues. La plupart des systèmes d'ex-
ploitation disponibles intègrent les fonctions qui permet-
tent l'exploitation de bases de données distribuées en-
tre plusieurs ordinateurs et les mécanismes de gestion
des communications garantissant l'envoi, le routage,
l'acheminement et la réception de messages entre dif-
férentes unités de traitement.
[0023] Pour simplifier la description qui suit, il sera fait
mention d'un serveur central et de serveurs périphéri-
ques dont les capacités qualitatives et quantitatives dé-
pendent directement des caractéristiques du code
d'identification, du nombre potentiel d'opérations par
unité de temps et des contraintes de sécurité. Les ser-
veurs périphériques sont installés dans les centres de
tri et interagissent avec les différentes machines équi-
pant les lignes de traitement du courrier. Le serveur cen-
tral peut être physiquement situé dans l'un des centres
de tri ou au contraire isolé dans un autre lieu. L'utilisa-
teur, expéditeur du courrier, est équipé d'un poste de
travail comme un ordinateur personnel muni des péri-
phériques nécessaires pour transmettre des données
bi-directionnellement par exemple sur le réseau INTER-
NET.
[0024] Les serveurs (central et périphériques) sont
également équipés des moyens de communication per-
mettant l'échange bidirectionnel d'informations ainsi
que le stockage permanent ou temporaire des données
échangées.
[0025] Lorsque l'application du serveur central reçoit
les données de l'utilisateur, elle sauvegarde ces don-
nées dans une base de données centralisée en créant
les structures et index nécessaires à la gestion de ces
données. Une fois les données sauvegardées, le ser-
veur central transmet ces données au serveur périphé-
rique localisé dans le centre de tri attribué par défaut à
l'expéditeur. Chaque utilisateur a un centre de tri assi-
gné par défaut qui correspond généralement à celui si-
tué à proximité de son domicile, c'est-à-dire à l'endroit
où la probabilité que le courrier soit physiquement remis
est la plus élevée.
[0026] Une fois ces opérations achevées, le serveur
central confirme à l'utilisateur, par l'envoi d'un message
électronique, que les données ont été correctement
transmises.
[0027] Les étapes suivantes se déroulent lorsque le
courrier est reçu et traité par l'office postal. Le lot de
courrier est chargé dans la machine de tri primaire qui
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va lire le code d'identification imprimé sur l'élément de
courrier puis transmettre une requête vers le serveur pé-
riphérique pour obtenir l'enregistrement correspondant
à l'élément de courrier en cours de traitement. Le ser-
veur accède à sa base de données locale et cherche
l'enregistrement correspondant au code lu sur la lettre.
[0028] Si l'enregistrement ne figure pas dans la base
de données locale, le serveur périphérique initie une
transaction avec le serveur central afin que ce dernier
lui transmette les données correspondantes. Dans le
cas où l'enregistrement ne pourrait être obtenu, l'élé-
ment de courrier est rejeté et aiguillé vers un casier re-
cevant les éléments de courrier à traiter manuellement.
[0029] Lorsque le serveur périphérique trouve l'enre-
gistrement correspondant à l'élément de courrier en
cours de traitement, il crée dans sa base de donnée lo-
cale, un enregistrement de facturation incorporant les
données temporelles actuelles ainsi que les données
relatives à l'enregistrement traité. Le serveur périphéri-
que met ensuite à jour sa base de données locale en
modifiant un champ de données de l'enregistrement
pour indiquer que l'élément de courrier correspondant
a été traité par une machine de tri primaire. L'enregis-
trement de facturation créé est ensuite transmis au ser-
veur central qui procède également à la mise à jour de
sa base de données. La machine de tri continue son
traitement en marquant l'élément de courrier puis en le
dirigeant vers le casier correspondant à la destination
obtenue par lecture de l'enregistrement correspondant
au code d'identification imprimé. Lorsqu'un élément de
courrier est destiné à un autre centre de tri, le serveur
périphérique envoie une copie de l'enregistrement con-
cernant cet élément de courrier au serveur périphérique
situé dans le centre de tri distant.
[0030] Les éléments de courrier destinés à cette cir-
conscription ainsi que ceux provenant des autres cen-
tres de tri sont ensuite manuellement introduits dans la
machine de tri secondaire.
[0031] Ce traitement permet de répartir les éléments
de courrier destinés à cette circonscription dans diffé-
rents casiers afin d'optimiser leur distribution aux desti-
nataires finaux
[0032] A cet effet, les éléments de courrier passent
devant une tête de lecture qui lit le code d'identification
imprimé puis envoie une requête au serveur périphéri-
que pour obtenir l'enregistrement correspondant au co-
de lu. A réception de cette requête, le serveur périphé-
rique recherche dans sa base de données locale l'en-
registrement correspondant, le cas échéant l'obtient du
serveur central, et transmet l'enregistrement à la machi-
ne de tri. L'élément de courrier est ensuite acheminé en
fonction des informations figurant dans l'enregistrement
reçu. Lorsque l'élément de courrier a été correctement
aiguillé, la machine de tri envoie une requête de mise à
jour vers le serveur périphérique. Ce dernier met à jour
l'enregistrement correspondant à l'élément de courrier
traité, en y ajoutant les données temporelles actuelles
puis transmet cet enregistrement mis à jour vers le ser-

veur central.
[0033] Le serveur central procède à la mise à jour de
la base de données centrale à réception des enregis-
trements modifiés provenant des serveurs périphéri-
ques.
[0034] Ainsi pour chaque élément de courrier traité,
le serveur central reçoit chronologiquement, un enregis-
trement mis à jour lorsque l'élément de courrier est traité
par la machine de tri primaire, un enregistrement de fac-
turation comprenant les éléments nécessaires au calcul
du coût de la prestation, et enfin un enregistrement mis
à jour, lorsque l'élément de courrier a été correctement
traité par la machine de tri secondaire. En consolidant
les informations de cette base de données centrale, on
peut offrir des services supplémentaires à l'expéditeur.
Tout d'abord une sécurité accrue au niveau de la factu-
ration des prestations, en effet seuls les éléments de
courrier qui ont passé avec succès dans les machines
de tri primaire et secondaire seront effectivement factu-
rés en fonction du traitement désiré (courrier normal, ra-
pide, recommandé ...). L'utilisateur peut également ac-
céder en lecture, à l'aide de son application client, aux
données stockées dans le serveur central pour connaî-
tre par exemple l'avancement du traitement d'un élé-
ment ou d'un lot de courrier ou dans le but d'établir des
statistiques sur le courrier émis.
[0035] L'exploitation des données statistiques ou
comptables figurant dans le serveur central peut faire
l'objet de services supplémentaires, payants ou gra-
tuits, qui peuvent être offerts par le prestataire de ser-
vice.
[0036] Un autre avantage pour l'utilisateur découle du
fait qu'il n'est plus nécessaire d'affranchir le courrier,
puisque le traitement désiré fait partie du code ou peut
être retrouvé dans l'enregistrement fourni par le serveur
périphérique lors du traitement de l'élément de courrier.
Il en résulte un gain de temps appréciable pour l'utilisa-
teur.
[0037] La gestion du courrier selon ce procédé pro-
cure également des avantages au prestataire de servi-
ce. Tout d'abord, il n'est plus nécessaire de lire le code
postal et de l'interpréter par des techniques de recon-
naissance de caractères, puis d'imprimer ensuite un co-
de fluorescent sur l'élément de courrier pour permettre
son traitement ultérieur par la machine de tri secondaire.
Avec le procédé objet de l'invention, tout le traitement
s'effectue sur la base de la lecture du code d'identifica-
tion figurant sur l'élément de courrier d'un bout à l'autre
de la chaîne de traitement. De plus, grâce aux informa-
tions transmises par le serveur périphérique, on peut
établir des critères d'acheminement dans les différents
casiers, beaucoup plus fins qu'avec le seul code postal.
[0038] Le problème de la vérification du nombre d'élé-
ments et de la validité de l'affranchissement, lors d'envoi
par lots, est également résolu puisque seuls les élé-
ments de courrier identifiés, c'est-à-dire ceux dont le co-
de d'identification peut être corrélé avec un enregistre-
ment préalablement transmis au serveur périphérique,
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sont effectivement traités et facturés.
[0039] En fonction des informations contenues dans
l'enregistrement, il est également possible d'offrir des
prestations modulaires. Si par exemple le nombre de
pages comprises dans un élément de courrier est sau-
vegardé dans l'enregistrement lors de la préparation du
courrier, il est aisé d'extrapoler le poids approximatif de
cet élément de courrier et d'offrir ainsi une tarification
dépendante du poids de l'élément de courrier. Grâce à
ces informations supplémentaires, on simplifie ou on
supprime certaines étapes du traitement traditionnel.
[0040] Dans une variante du procédé, le code d'iden-
tification généré par le logiciel client, lors de la prépara-
tion du courrier, comporte toutes les informations néces-
saires au routage de l'élément de courrier lors de son
traitement par l'office postal. Dans ce cas, le code
d'identification comporte en plus des informations men-
tionnées précédemment, (numéro de client, d'ordre, de
séquence, type de courrier) des informations relatives
au destinataire telle que le numéro postal, le nom et le
numéro de la rue par exemple. Ces informations sont
suffisantes et directement interprétables par la machine
de tri pour que l'élément de courrier soit correctement
acheminé vers le bon casier.
[0041] Dans cette variante, le code d'identification est
imprimé sur la lettre, de préférence au moment de l'im-
pression de l'adresse à une position favorisant son ac-
quisition par les dispositifs de lecture des machines de
tri. En revanche la base de données créée par le logiciel
client ne comprend que les différents codes d'identifica-
tion correspondant à chacun des éléments de courrier.
Ce fichier de données est transmis au serveur central
qui, comme dans l'exemple précédemment décrit, l'en-
voie vers le serveur périphérique situé dans le centre
de tri attribué par défaut à un utilisateur donné.
[0042] Lors du traitement des éléments de courrier
par une machine de tri primaire ou secondaire, le code
d'identification imprimé sur l'élément de courrier est lu
par une tête de lecture, puis une requête est adressée
au serveur périphérique. Le serveur périphérique, à ré-
ception de cette requête, vérifie que le code d'identifi-
cation lu correspond bien à un code faisant partie des
données qui lui ont été transmises. Si le serveur péri-
phérique ne trouve pas le code d'identification, il adres-
se une requête au serveur central dans le but de savoir
si ce dernier à connaissance de ce code d'identification.
Lorsque le code d'identification lu sur l'élément de cour-
rier à été trouvé, le serveur périphérique autorise le rou-
tage subséquent de l'élément de courrier par la machine
de tri. Ce routage peut s'effectuer sans nécessiter
d'autres échanges d'informations puisque toute l'infor-
mation nécessaire au routage est présente dans le code
d'identification. Si en revanche, le code d'identification
ne peut être trouvé par le serveur périphérique, ce der-
nier envoie une commande à la machine de tri qui dirige
alors l'élément de courrier vers un traitement manuel.
Les étapes suivantes sont identiques à celles décrites
précédemment.

[0043] Dans la description qui précède, il est fait ré-
férence à la gestion d'éléments de courrier comme des
lettres, le même procédé de gestion est applicable à
d'autres types d'envois tel que des colis par exemple.
De la même manière, le code d'identification généré
pour chaque élément de courrier est imprimé sur les dif-
férents éléments sous forme d'une séquence de carac-
tères alphanumériques ou d'un code barre, il est égale-
ment possible dans le cas de colis par exemple de mar-
quer les colis à l'aide d'un tag passif programmable ou
d'une piste magnétique. Dans ce cas, le code d'identi-
fication n'est pas imprimé mais sauvé dans le tag ou sur
la piste magnétique. Lors de la gestion des colis, un dis-
positif de lecture adapté, permet de restituer la valeur
contenue dans le tag pour permettre la suite du traite-
ment en fonction des données transmises par le serveur
périphérique.
[0044] L'installation pour la mise en oeuvre du procé-
dé de gestion décrit ci-dessus comporte, du côté de l'ex-
péditeur, un ordinateur de type personnel comprenant
les interfaces et périphériques nécessaires d'une part à
l'impression des codes d'identification sur les éléments
de courrier et d'autre part à la transmission des données
relatives aux éléments de courrier traités. Le centre de
tri comprend les dispositifs nécessaires au traitement
des éléments de courrier traditionnels (machine de tri
primaire et/ou secondaire) ainsi qu'au moins un serveur
périphérique muni des interfaces nécessaires à la trans-
mission bidirectionnelle de données vers le serveur pri-
maire. Le serveur périphérique est en outre muni d'in-
terfaces lui permettant d'échanger des informations
avec les dispositifs de lecture (tête de lecture, scanner)
installés sur les machines de tri. Enfin un serveur central
muni de périphériques de stockage et d'équipement de
télécommunication permet de consolider les données
provenant de l'utilisateur et des serveurs périphériques.

Revendications

1. Procédé permettant d'optimiser la gestion d'élé-
ments de courrier, caractérisé par le fait qu'il com-
porte les étapes suivantes:

génération d'un code d'identification lors de la
préparation du courrier à envoyer;
marquage de l'élément de courrier avec ledit
code d'identification;
sauvegarde des codes d'identifications dans
un fichier de données;
transmission du fichier de données compre-
nant les codes d'identification à un serveur pé-
riphérique pilotant une machine de tri;
lecture du code d'identification par la machine
de tri et transmission du code lu au serveur pé-
riphérique;
comparaison du code lu par le serveur périphé-
rique avec les données préalablement transmi-
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ses;
routage des éléments de courrier par la machi-
ne de tri en fonction des informations compo-
sant le code d'identification en cas d'adéqua-
tion entre le code lu et les données transmises
au serveur périphérique.

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé par le
fait que lors de la préparation des éléments de cour-
rier, le code d'identification est sauvegardé en tant
que clé d'accès à un enregistrement comprenant
des données relatives au destinataire de l'élément
de courrier et/ou des données qualitatives dudit élé-
ment de courrier et par le fait que la base de don-
nées comprenant les codes d'identification et les
enregistrements auxquels ils permettent d'accéder
est transmise au serveur périphérique.

3. Procédé selon la revendication 2, caractérisé par le
fait que, lors du traitement des éléments de courrier
par la machine de tri, le code d'identification lu sur
l'élément de courrier est transmis au serveur péri-
phérique qui recherche dans sa base de données
l'enregistrement correspondant au code d'identifi-
cation et par le fait que le serveur périphérique four-
nit à la machine de tri les commandes des routage
de l'élément de courrier à partir des informations
contenues dans l'enregistrement correspondant au
code d'identification lu.

4. Procédé selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que lorsque le serveur pé-
riphérique trouve un code d'identification ou l'enre-
gistrement qui lui est associé, il transmet vers un
serveur central les informations relatives à cet élé-
ment de courrier ainsi qu'un enregistrement conte-
nant les données nécessaires à la facturation de
l'élément de courrier correspondant.

5. Procédé selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que lorsque le serveur pé-
riphérique n'est pas en mesure de fournir l'enregis-
trement correspondant au code d'identification lu
sur un élément de courrier, il envoie au serveur cen-
tral une requête pour que ce dernier lui transmette
les données correspondantes au code d'identifica-
tion.

6. Procédé selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que le code d'identifica-
tion comporte au moins les éléments suivants, un
code identifiant l'expéditeur, un numéro correspon-
dant au lot de courrier, un numéro de séquence at-
tribué à chacun des éléments de courrier faisant
partie d'un lot déterminé ainsi qu'un code représen-
tant le type de traitement requis pour un lot de cour-
rier.

7. Procédé selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que le code d'identifica-
tion est imprimé sur l'élément de courrier à proximi-
té immédiate de l'adresse du destinataire.

8. Procédé selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que les données transmi-
ses par l'expéditeur au serveur périphérique pilo-
tant la machine de tri le sont par l'intermédiaire d'un
serveur central.

9. Installation pour la mise en oeuvre du procédé se-
lon l'une des revendications précédentes, caracté-
risée par le fait qu'elle comporte au moins un ordi-
nateur pour la préparation des éléments de courrier
munis de moyens de communications et des péri-
phériques nécessaires à l'impression d'un code
d'identification, une machine de tri pilotée par un
serveur périphérique comprenant de moyens pour
la transmission de données ainsi que les périphéri-
ques nécessaires au stockage d'informations.
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